
De quoi s’agit-il ? 

Comment ça fonctionne ? 

➢ Accès par « nom d’utilisateur »
et « mot de passe »

Important : une connexion internet
est indispensable

Se connecter à ViaTrajectoire1

Les professionnels de la PCO reçoivent sur ViaTrajectoire les livrets de repérage TND
émis par les médecins de 1ère ligne. La PCO apporte une réponse directement en ligne
(éligible / non éligible / demande de précisions). Si l'enfant est éligible, les
professionnels de la PCO pourront renseigner les principaux jalons du parcours dans
le dossier (dates des premiers RDV, date et compte rendu de la réunion de synthèse,
date de sortie du forfait...).

Se connecter au module TND 
en tant que « Professionnels »

➢ Saisir l’adresse URL : www.viatrajectoire.fr

➢ ou, saisir « ViaTrajectoire » dans votre moteur de recherche

Professionnels PCO : gérer les dossiers de repérage TND2

➢ Une fois connecté, le professionnel de la PCO accède à son tableau de bord via le
menu « TND/Autisme » et peut ainsi gérer les demandes reçues.

➢ Espace dédié aux professionnels habilités à des structures

http://www.viatrajectoire.fr/


Attribuer l’habilitation 
« Prescripteur médical »

Pour plus d’informations

Se connecter au module TND 
en tant que « Professionnels »


